
Édit pour la jonction 
des mers Océane et 
Méditerranée par un
canal de communication 

traduit la volonté du roi de 
faire construire le canal et
explique comment il devra 
être administré. 

Un devis détaillé lui est annexé et sera la feuille de 
route de l’entrepreneur.

L

OCTOBRE 1666, 
LE DÉBUT DE L’HISTOIRE…

L’ÉDIT DE 
SAINT-GERMAIN-EN-LAYE

Le saviez-vous ?
Un “édit” a valeur de loi. Il est toujours daté du 
mois et de l’année, jamais du jour précis où il a 
été signé. Louis XIV réside alors à Saint-Ger-
main-en-Laye, d’où le nom du document.

Une fois signé par Sa Majesté et contresigné entre 
autres par Colbert, l’édit est scellé par le chancelier 
pour assurer son authenticité. Le document est 
ensuite envoyé au Parlement de Toulouse et à la 
Cour des comptes, aides et finances de Montpellier, 
qui prononcent son enregistrement en mars 1667. 
Les travaux peuvent alors commencer ! 

Et aujourd’hui...
Certains termes de l’édit ont été transposés dans 
des lois plus récentes, il reste un texte de référence 
350 plus tard.

1/ Édit de 1666
2/ Château de Versailles
3/ Jean-Baptiste Colbert

2

1

3

C
ré

di
ts

 p
ho

to
s 

: ©
W

ito
ld

 F
la

k,
 ©

D
om

in
iq

ue
 V

ie
t, 

©
Vé

ro
ni

qu
e 

H
ad

en
gu

e,
 ©

Ja
cq

ue
s 

N
oi

se
tt

e 
(V

N
F)

, ©
C

or
in

ne
 C

ha
um

ei
l (

VN
F)

, ©
Fo

to
lia

, ©
A

rc
hi

ve
s 

de
s 

ca
na

ux
 d

u 
M

id
i


